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Liberté ‘ Égalisé . Pr ttr,ité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2020-40-DREAL

RENDANT REDEVABLE D’UNE ASTREINTE ADMINISTRATIVE

Alain ANDREY SAS

Commune de Chassal-Molinges (39360)

LE PRÉPET DU JURA

____________________________________

• VU le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 171-6 à L. 171-il, L. 172-1,
L. 5il-1 et L. 514-5

• vu le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre
Il du code du travail en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les
établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques

• VU l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-DREAL du 30 juin 2016 autorisant la
société ALAIN ANDREY à exploiter des installations de transformation de polymères sur le
territoire de la commune de Chassal-Molinges

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 15juin 2017 faisant état
des constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du
04 avril 2017

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 15 juin 2017, transmettant ie rapport de
l’inspection des installations classées;

• VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° AP-2017-27-DREAL du 07 septembre
2017

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 mars 2020 faisant
état des constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date
du 23janvier 2020

I
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• vu la lettre adressée à l’exploitant en date du 23 mars 2020, transmettant le rapport de
l’inspection des installations classées

• vu le projet d’arrêté préfectoral d’astreinte administrative transmis le 23 mars 2020 à
l’exploitant

• VU l’absence d’observations de l’exploitant suite à la transmission du projet d’arrêté
préfectoral d’astreinte administrative

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant la mise en
conformité des locaux à risques Gustification de la tenue au feu)

• Considérant le constat, déjà signalé lors de l’inspection du 04 avril 2017, de l’absence de
mise en conformité des installations concernant leur tenue au feu

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant la mise en
conformité des locaux à risques (compartimentage I désenfumage)

• Considérant le constat, déjà signalé lors de l’inspection du 04 avril 2017, de l’absence de
mise en conformité des installations de désenfumage et de compartimentage des locaux à
risques

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant l’enfouissement
de la ligne électrique alimentant le site

• Considérant le constat, déjà signalé lors de l’inspection du 04 avril 2017, de l’absence
d’enfouissement de la ligne électrique alimentant le site et que ce point est un élément
important pour l’intervention des services de secours

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant la mise en place
d’un système de détection incendie

• Considérant que les locaux à risques doivent être équipés d’une détection permettant de
détecter rapidement un début d’incendie et que les dispositions prises, organisationnelles
et techniques, doivent garantir la détection et la mise en sécurité des installations en moins
d’une minute;

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant la mise en
conformité des moyens de luttes contre l’incendie

• Considérant que la conformité des moyens de lutte contre l’incendie est essentielle pour
garantir la mise en sécurité des installations et du personnel en cas d’incendie

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant la mise en
conformité de l’accessibilité aux installations
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• Considérant que l’accessibilité aux installations par des voies pompiers conformes au
dossier de demande d’enregistrement est de nature à permettre une lutte contre l’incendie
rapide et efficace

• Considérant que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure AP-2017-27-DREAL du 07 septembre 2017 susvisé concernant le marquage du
cheminement de l’évacuation du personnel dans les ateliers

• Considérant qu’un marquage au sol est nécessaire pour orienter le personnel et les
services de secours en cas d’évacuation de l’établissement;

• Considérant qu’il n’a pas été déféré à la mise en demeure et qu’il convient de prendre une
sanction pour contraindre l’exploitant de respecter les prescriptions applicables

• Considérant que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux
intérêts visés à l’article L. SU-1 du Code de l’Environnement

• Considérant dès lors, qu’il y a lieu d’imposer à la société Alain ANDREY le paiement d’une
astreinte journalière conformément aux dispositions prévues au 4° de l’article L. 171-S-Il

• Considérant qu’en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement, l’autorité
administrative compétente peut procéder à la publication du présent acte, sur le site
internet des services de l’Etat dans le département, pendant une durée comprise entre
deux mois et cinq ans

• Considérant que l’exploitant a été informé par le projet d’arrêté susvisé de la mesure de
publication envisagée pour le présent acte, à savoir 4 mois sur le site internet des services
de l’État dans le département;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura.

t.AWÊTE 4;ç4 4g

Article 1

La société Alain ANDREY, dont le siège social est situé au 2 route de Saint-Claude — 39360
CHASSAL-MOLINGES, est rendue redevable des astreintes journalières suivantes pour le site
qu’elle exploite dans la même commune.

Aménagement des ateliers:

En lien avec l’article 2.1.1.1 (usine principale) de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-
DREAL du 30juin 2016:

- un montant journalier Gours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de tenue au feu 2 heures (REI
120) de l’intégralité du mur de séparation entre les bureaux et l’atelier cc grosses pièces ».

- un montant journalier Gours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des preuves de mise en place d’une porte
coupe-feu 2 heures, à fermeture automatique, asservie à la détection incendie, entre l’atelier
mécanique et l’atelier « moyennes pièces))

- un montant journalier Gours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de conformité des stockages
situés dans les cellules 1, 2 et 3.
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En lien avec l’article 2.1.1.2 (atelier du haut) de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-
DREAL du 30 juin 2016:

- un montant journalier (jours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la mise en conformité des stockages de la cellule 2 de l’atelier
du haut.

- un montant journalier (jours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de tenue au feu 2 heures (REI
120) de l’intégralité du mur de séparation entre la cellule 2 et la limite du site côté route.

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de tenue au feu 2 heures (REI
120) de l’intégralité du mur de séparation entre la cellule 1 et l’habitation contigué au site.

En lien avec l’article 2.1.2 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-DREAL du 30 juin
2016 selon les délais suivants:

- un montant journalier (jours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de tenue au feu 2 heures de
l’ensemble de la structure (R15).
- un montant journalier (jours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs qui confirment que

• les locaux sont isolés des autres locaux existants (dont les bureaux administratifs)
par une distance d’au moins 10 m ou par des parois, plafonds et planchers tous
REI 120;

• toute communication avec un autre local se fait soit par un sas équipé de deux
blocs-portes EGO C, soit par une porte E12 120 C munie d’un dispositif ferme-porte
ou de fermeture automatique

• le sol des locaux est incombustible;
• les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et

tuyauteries, de convoyeurs, portes) sont munies de dispositifs assurant un degré
coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.

- un montant journalier (jours calendaires) de dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise
en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs qui confirment l’enfouissement de
la ligne électrique alimentant le site à minima au sein des limites de l’établissement.

Système de détection incendie:

En lien avec l’article 2.2.1 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n° 2016-17-DREAL du 30 juin
2016:

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 €) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne l’installation de l’ensemble du système de détection (SSI)
incendie complet.

t c&C%?
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Organisation de l’évacuation:

En lien avec l’article 2.2.2 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-DREAL du 30 juin
2016:

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de réalisation du marquage du
cheminement d’évacuation

Compartimentage I désenfumage:

En lien avec l’article 2.2.4 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-DREAL du 30 juin
2016:

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2Q17-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de mise en oeuvre des
commandes automatiques de désenfumage.

Accessibilité aux installations

En lien avec l’article 2.2.5 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2016-17-DREAL du 30 juin
2016

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de marquage au sol des
différentes voies d’accès des services de secours.

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de mise en place des panneaux
rappelant les interdictions de stockages ou de stationnement sur les voies « engins ».

Moyens de lutte contre l’incendie:

En lien avec les dispositions prévues dans le dossier de demande d’enregistrement relativement
aux dispositions de l’article 13 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique 2661

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la mise en conformité des voies d’accès des services de
secours et d’incendie.

En lien avec les dispositions prévues dans le dossier de demande d’enregistrement relativement
aux dispositions de l’article 14 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique 2661

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 C) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la mise en conformité des RIA telle que prévue à l’annexe 12
du dossier de demande d’enregistrement.
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Protection des installations contre la foudre:

En lien avec les dispositions prévues dans le dossier de demande d’enregistrement relativement
aux dispositions de l’article 18 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique 2661

- un montant journalier (jours calendaires) dix euros (10 €) jusqu’à satisfaction de la mise en
demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre 2017
susvisé pour ce qui concerne la transmission des justificatifs de mise en conformité des
installations de protection contre la foudre selon l’étude technique foudre.

Ces astreintes prennent effet à compter du 9Qe jour suivant la date de notification du présent
arrêté à l’exploitant.

Les astreintes sont liquidées complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

Dans le cas où des modifications notables apportées par l’exploitant à ses installations ou à leurs
conditions d’exploitation seraient de nature à rendre caduques ou à modifier les prescriptions objet
de la mise en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2017-27-DREAL du 7 septembre
2017 susvisé, ces modifications doivent être portées à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d’appréciation en application de l’article R. 512-46-23 du Code de l’Environnement. Dans
ce cas, le délai de prise d’effet de l’astreinte journalière ou celui pris en compte pour la liquidation
de cette astreinte serait alors interrompu à compter de la réception du dossier complet de “porter
à connaissance” et cela jusqu’à la décision administrative sur les modifications sollicitées.

Article 2— Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 171-il du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
Code de Justice Administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

En application de l’article L. 171-8-11-4° et du dernier alinéa de l’article L. 171-8-11-1° du Code de
l’Environnement, l’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une mesure d’astreinte
ordonnée par l’autorité administrative devant le juge administratif n’a pas de caractère suspensif.

Article 3 — Publication et notification

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant et publié sur le site internet de la Préfecture pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 4— Execution et copies

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de la commune de CHASSAL-MOLINGES, le
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-
Comté, le Directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté, les Directeurs
départementaux des finances publiques du Jura et du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 08 SEP, 2020
Le Préfet

PcL’r ED

Jusbn BABILOTTE
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PRÉFET DU J URA

Direction Régionale de l’Environnement, INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

de l’Aménagement et du Logement PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Bourgogne-Franche-Comté .. -

Soclete GP Routes
Commune de LEMUY

Unité Départementale du Jura

Arrêté préfectoral LE PRÉFET,

N° AP-2020-38-DREAL CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Décision préfectorale portant changement de procédure
pour la demande d’enregistrement de la société GP ROUTES à LEMUY

pour un poste d’enrobage de matériaux routiers à chaud

VU la directive 20il1921UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de certains projets
publics et privés sur l’environnement

VU le code de l’environnement;

VU la demande présentée en date du 12 novembre 2019 puis complété le 23 décembre 2019 et le 26février
2020 par la société GP ROUTES, dont le siège social est à DOURNON pour l’enregistrement d’un poste
d’enrobage à chaud de matériaux routiers (rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées)
sur le territoire de la commune de LEMUY

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont
l’aménagement n’est pas sollicité

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2020 fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement est à la
consultation du public

VU les demandes de compléments en date du 6 décembre 2019 et 24janvier2020 de la Direction Régionale
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne-Franche-Comté, chargée de l’inspection
des installations classées

VU les observations formulées lors de la consultation du public du vendredi 3 juillet au vendredi 31 juillet
inclus

VU le rapport du 24août2020 de la DREAL chargée de l’inspection des installations classées;

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à enregistrement en application
des dispositions de la section 2 du Chapitre Il du Titre I du Livre V du code de l’environnement

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R.512-46-9 du Code de l’Environnement, le basculement vers
le régime d’autorisation peut intervenir à l’issue de la consultation du public

CONSIDÉRANT d’une part que la consultation du public et l’examen du dossier ont mis en évidence que le
dossier susvisé ne comporte pas les éléments d’appréciation suffisants sur la compatibilité du projet avec
l’utilisation existante et approuvée des terres au sens de la directive du 13 décembre 20il susvisée et avec
les documents d’urbanisme applicables
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CONSIDÉRANT d’autre part que la consultation du public et l’examen du dossier ont mis en évidence un
impact potentiel du projet sur la disponibilité, la qualité et la capacité de régénération des ressources
souterraines en eau au sens de la directive du 13 décembre 2011 susvisée, dans un contexte de sols
karstiques et de zones de captage AEP, avec un lien possible entre les eaux s’infiltrant dans les sols et la
Source du Lison

CONSIDÉRANT enfin que la consultation du public et l’examen du dossier ont mis en évidence un impact
potentiel du projet sur des zones humides existantes dans le secteur ainsi que des ZNIEFF et zone Natura
2000 (Vallées de la Loue et du Lison) situées dans le périmètre d’incidence possible du projet;

CONSIDÉRANT que le dossier du demandeur ne comporte pas l’ensemble des éléments d’appréciation
nécessaires concernant l’impact potentiel du projet sur ces différents enjeux environnementaux

CONSIDÉRANT qu’au regard des critères du point 2 de l’annexe III de la directive 20il/92/UE du Parlement
Européen, le projet est susceptible d’affecter la sensibilité environnementale du secteur d’implantation, ce qui
conduit à devoir évaluer les incidences du projet

CONSIDÉRANT qu’au regard de ce qui précède et en application de l’article L. 512-7-2 du Code de
l’Environnement, il convient que la demande d’enregistrement soit instruite selon les règles de la procédure
prévues par le chapitre unique du titre VIII du livre du Code de l’Environnement pour les autorisations
environnementales;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture

ARRETE

ARTICLE 1

La demande d’enregistrement susvisée déposée par la société GP ROUTES représentée par
M. GUINCHARD et dont le siège social est situé à DOURNON, sera instruite selon la procédure prévue par
le chapitre unique du titre VIII du livre PF du Code de l’Environnement pour les autorisations
environnementales.
À cette fin, la société GP ROUTES est invitée à déposer le dossier correspondant à cette procédure et
intégrant notamment:
> l’étude d’impact prévue à l’article L.1224 du Code de l’Environnement;
> l’étude de dangers prévue à l’article L.181-25 et définie à l’article D.181-15-2 du Code de
l’Environnement.

ARTICLE 2

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente dans un délai de deux mois
qui commence à courir du jour où l’acte a été notifié.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, les mairies de LEMUY, ABERGEMENT-LES-THESY et
THESY ainsi que le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne
Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie
leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le

Le Préfet,
26

Pour leprtt et 22.r

pôn-ôI

BABILOUS
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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
Direction Regiona!e de l’Environnement, PROTEcON DE L’ENVIRONNEMENT
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté MBF ALUMINIUM

ZI DU PLAN D’ACIER

39206 SAINT-CLAUDE
Unité Depaflementale du Jura

Arrêté de Mise en Demeure L P
N° AP-2020-388- DREAL E RÉFET

• VU le Code de VEnvironnement, notamment son Livre I — litre VII — Chapitre 1, en particulier l’article
L. 171-8-I et son Livre V, Titre 1er notamment ses articles L. SU-1, L. 512-1 et L. 514-5

• VU le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre Il du code du
travail en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des
courants électriques

• VU l’arrêté préfectoral n° 309 du 21 février 2005 autorisant la société MANZONI BOUCHOT à exploiter
une installation classée en zone d’activités du plan d’Acier sur le territoire de la commune de SAINT
CLAUDE;

• VU le récépissé de changement d’exploitant du 22novembre2012 délivré à la société MBF ALUMINIUM;

• VU le rapport de l’inspection des Installations Classées en date du 03juillet2020 faisant état des constats
relevés au cours de la visite par les services chargés de l’Inspection en date du 15 juin 2020

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 03 juillet 2020, transmettant le rapport de l’inspection des
installations Classées;

• CONSIDERANT que l’article 36 de l’arrêté préfectoral du 21 février 2005 susvisé impose que l’installation
soit notamment dotée d’un système de détection et d’alarme incendie dans les zones à risques et d’un
système interne d’alerte incendie

• CONSIDERANT le constat, déjà signalé lors de l’inspection du 27 septembre 2018, de dysfonctionnement
général du système de sécurité incendie assurant la surveillance des zones à risques de l’établissement et
la mise en sécurité du site

+ CONSIDERANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
visés à l’article L. 181-3 du Code de l’Environnement

• CONSIDERANT qu’en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement;

PRÉFET DU JURA

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura
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ARRETE,

Article 1:
La société MBF ALUMINIUM, site du Plan d’Acier à Saint-Claude (39200), est mise en demeure de respecter les
prescriptions des articles suivants sous les délais fixés à compter de la notification du présent arrêté.

Systèmes de Sécurité Incendie
- article 36 de l’arrêté préfectoral du n° 309 du 21 février 2005 susvisé selon les délais suivants

transmission de bon(s) de commande signé(s) concernant l’ensemble des travaux requis 2 mois;
transmission du rapport de fin de travaux mentionnant la présence et le fonctionnement des dispositifs
de détection, de surveillance, d’alertes, adaptés aux risques 6 mois.

Article 2
Si au terme des délais fixés à l’article 1, l’exploitant n’a pas déféré à la présente mise en demeure, il pourra être fait
application des dispositions prévues aux articles L. 171-8-II et suivants.

Article 3
Conformément à l’article R.171-1 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est publié sur le site internet de la
préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société MBF ALUMINIUM.

Article 4:
Conformément à l’article L. 171-il du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les délais prévus à l’article
R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

Article 5:
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de SAINT-CLAUDE ainsi que M. le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée.

Fait à LONS-LE-SAUNIER, le Li 3 SEP 2020

Le Préfet
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